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ARTICLE 2 TER

À l’alinéa 4, après le mot :

« connaissance », 

insérer les mots :

« fondamentale et préalable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. 

Le présent amendement a pour objet de préciser le caractère fondamental et préalable de 
l'apprentissage de la langue française au regard des langues régionales. 

En effet, l'enseignement immersif en langue régionale pose un sérieux risque de méconnaissance de 
la langue française chez les élèves concernés et est en ce sens, pleinement inconstitutionnel.

De plus, recevoir un enseignement immersif dès le plus jeune âge entraînerait de fait un 
apprentissage dégradé du français, et contribuerait à reléguer la langue de la République au second 
plan.


